
 
 

 

 
 

 

INSCRIPTION À RETOURNER à l’entraîneur 

Accompagnée du règlement ( espèces, carte Rhône-Alpes, ch. Jeune Isère ou chèque avec 3 versements 

possibles) + autorisation parentale remplie au verso ( pour enfant mineur) + 1 photo d’identité + chèque de 

caution équipement de 60€ rendu en fin de saison (sauf pour l’Ecole de Volley et les Loisirs). 

La visite médicale est obligatoire pour la délivrance de la licence; un imprimé spécial à faire remplir par 

le médecin sera fourni lors des premiers entraînements. 
IMPORTANT :  Aucune licence ne sera délivrée en l’absence du règlement de la cotisation pour la saison 2011/2012  

 

ADHÉRENT 
 

NOM : ……………………………………………. Prénom : ……………………………………………… 

 

Date de naissance :   ..…/..…/……. N° de SECU : __/  __/__/  __/__/  __/__/  __/__/__/  __/__/__/  

 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Profession ou étude en cours : ………………………………………………………………………………. 

 

Téléphone: ……………………………………………..  

 

E-mail : (écrire lisiblement !)……………………………………………………………………………….. 

 

Caution matériel : pour faciliter la récupération des équipements, limiter leur perte et les jeux de maillots 

incomplets en fin de saison, un chèque de caution de 60€ sera exigé à l’inscription à chaque adhérent des 

catégories Benjamins à seniors hors Loisirs. Ce chèque ne sera pas encaissé et sera rendu après restitution 

des matériels prêtés au plus tard le 30/06/2012 (maillot, short et survêtement selon les équipes).   

 

Le fait de remplir cette demande d’inscription fait obligation à l’intéressé, de respecter les consignes 

qui sont données par les dirigeants et les entraîneurs du club, et de rendre en fin de saison les 

matériels qui sont mis à sa disposition et qui restent la propriété du club (maillots, shorts…). Il 

décharge également l’Union Sportive de Saint-Egrève et ses dirigeants de toute responsabilité en cas 

d’accident lors des séances de beach-volley à la piscine intercommunale des Mails. 

 

Date : ………………..   Signature de l’adhérent(e) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U.S. Saint-Egrève VOLLEY-BALL 

INSCRIPTION 

SAISON 2011/2012 
www.saintegreve-volleyball.com 

secretaire@saintegreve-volleyball.com 
 

 

IMPORTANT: pas d’implication des adhérents et de leurs proches dans la vie du club = pas de club ! 

 M’investir dans le fonctionnement du club ? Pourquoi pas !!: 
Je suis :           L’adhérent    Son père   Sa mère   Son tuteur / sa tutrice 

 

Contactez-moi pour en savoir plus sur : 

    comment devenir entraîneur ou arbitre ou marqueur 

    comment donner un peu de mon temps (accompagner aux matchs, aides ponctuelles…) 

    comment aider financièrement le club (recherche de partenaires…) 

    Autre ( préciser) : ………………………………………………………………………………….. 

    J’ai une passion ou un talent que je pourrais exprimer dans le club (photo, compta…)………………………. 

Partie réservée  
 

CAT :___________ 
 
REN   /  NEW  /  MUT 
 
RECU     ________ 
 
CAUTION :  ___  /   R 



RESPONSABLES DE L’ADHÉRENT MINEUR 
 

PERE     MERE    TUTEUR 

 

NOM : …………………………………… NOM : …………………………………… NOM : ………………………………….. 

 

Prénom : …………………………………. Prénom : …………………………………. Prénom : ………………………………… 

 

N° Sécu : ………………………………… N° Sécu : ………………………………… N° Sécu :………………………………... 

 

Profession : ……………………………… Profession : ………………........................ Profession :……………………………… 

 

Employeur :………………………………. Employeur :……………………………… Employeur :……………………………… 

 

Tel :………………………………………. Tel :……………………………………… Tel :……………………………………… 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 

Je soussigné(e) ……………………………………………………autorise mon fils - ma fille - à pratiquer le 

volley-ball en compétition au sein de l’U.S. Saint-Égrève Volley-Ball. 

 

                              Signature des parents : 

 

N.B. La visite médicale est obligatoire pour la délivrance de la licence; un imprimé spécial à faire remplir 

par le médecin sera fourni lors des premiers entraînements. 
 

 

COTISATION ANNUELLE  
 

Opération parrainage : Si tu es né(e) en 1995 ou après, et si tu t’inscris avec un copain ou 

une copine et que l’un de vous 2 au moins s’inscrit pour la première fois, chacun de vous 

reçoit un ballon de volley ! (hors licences à tarifs réduits)   
 

Le paiement peut être fait en trois chèques remis à l’inscription, dont le troisième ne sera encaissé qu’au 

31/01/2012 – autres modes de paiement : carte M’RA, chèque jeune Isère CG38. 

 
Les tarifs indiqués ci-dessous comprennent la garantie responsabilité civile et la garantie accident corporel de base de l’assureur de 

la FFVB. D’autres options sont possibles et facturées en sus (détails des contrats sur www.ffvb.org/data/Files/generali_notice.pdf) 

 

IMPORTANT : Aucune licence ne sera délivrée en l’absence du règlement de la  cotisation pour la saison 2011/2012 
 Filles (en €) Garçons (en €) Options 

Seniors I ( né/es en 90 et avant) 145 167 

 Licence à tarif réduit 

(joindre le coupon) 

 

 Assurance 

optionnelle A (5€ en 

sus) 

 

 Assurance 

optionnelle B (8€ en 

sus) 

 

 Option beach-volley 

20 € en supplément de 

la licence seulement si 

déjà licencié au club. 

Autres cas : nous 

consulter. 

Senior II et III ( né/es en 90 et 

avant) 
137 151 

Moins de 21 ans ( né/es en 91, 92)  126 151 

Moins de 19 ans ( né/es en 93, 94) 111 126 

Moins de 17 ans ( né/es en 95, 96) 107 107 

Moins de 15 ans ( né/es en 97, 98)  90 90 

Moins de 13 ans ( né/es en 99, 00) 83 83 

Ecoles de Volley ( 2001 et après) 72 €, carte du SOU comprise, –50% (= 36 €) pour le 2è 

enfant à l’école de Volley 

Volley Loisir adultes 93 €, Etudiants et Chômeurs  50 € Hors coût éventuel d’une 

licence UFOLEP ou FSGT 

Dirigeant seniors FFVB non 

joueur * 
65,00 € - *gratuit pour les arbitres, salariés, entraîneurs non 

joueur 

 


